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Bonjour, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 14 août dernier, concernant le rapport de 
l’intervention d’Urgence-Environnement du 14 avril 2009 aux environs de la rue Wolfe à Lévis.  

Vous trouverez, en pièce jointe, le document visé par votre demande. 

Vous noterez que, dans ce document, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 48, 53 et 54 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  

De plus, nous vous informons qu’un avis aux résidents, ainsi qu’un plan relèvent de la Ville de Lévis. En vertu 
de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous référons à la personne responsable de l’accès 
au sein de cet organisme :  

LÉVIS (VILLE) 
Me Marlyne Turgeon 

Greffière 
2175, ch. du Fleuve 

Lévis (QC) G6W 7W9 
Tél. : 418 835-8251 

Téléc. : 418 835-4811 
accesdocumentsville@ville.levis.qc.ca 

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce 
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.  

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

L’équipe de l’accès à l’information 
Bureau de la Chaudière-Appalaches /XP 
Direction de l’accès à l’information  
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs 
www.environnement.gouv.qc.ca 
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